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46/55. Examen du projet d'articles sur les immunites ju
ridictionnelles des Etats et de leurs biens 

L 'Assemblee generale, 

Notant que la Commission du droil international, tenant 
compte des observations ecrites communiquees par les gou
vernements et des vues exprimees a l 'Assemblee generale au 
cours des debats, a acheve a sa quarante-troisieme session la 
deuxieme lecture du projet d'articles sur Jes immunites juri
dictionnelles des Etats et de leurs biens28

, 

Notant egalement que, comme il resso11 du paragraphe 25 
du rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa quarante-troisieme session28

, la Commission a 
decide de recommander a I' Assemblee generale de convo
quer une conference internationale de plenipotentiaires pour 
etudier le projet d 'articles sur les immunites juridictionnellcs 
des Etats et de leurs biens elabore par la Commission et pour 
conclure une convention en la matiere, 

Ayant present a I 'esprit l 'alinea a du paragraphe I de l' Ar
ticle 13 de la Charte des Nations Unies, qui prevoit que I' As
semblee generale provoque des eludes et fait des recomman
dations en vue d'cncourager le dcveloppement progressif Ju 
<lroit international et sa codification, 

C onvaincue que mener a bien la codification et le develop
pement progressif des regles du dro1t international regissan! 
Jes immunites juridictionnelles des Etals et de ]curs bicns 
aiderait a promouvoir cl a realiser les objeclifs et lcs p1in
cipes enonccs aux Articles l" et 2 de la Charle, 

Reco1111ai.rsant qu'il est souhaitable de conclure une 
convention sur les immunitcs juridictionnelles des Etats et de 
leurs biens, 

Reconnaissant egalement qu 'ii importe, pour reussir ii pa 
rachever une tellc convention, de promouvoir unc conver
gence generale de vues, 

1. Exprime sa satisfaction ii la Commission du J1oit in
ternational de l'reuvrc utile accomplie sur Jes immunites JU 
ridictionnelles des Etats et de leurs biens et aux rapporteurs 
speciaux pour leur contribution a cc travail; 

2. Invite Jes Etats a communiquer par ecnt, le 1 ° juillel 
1992 au plus lard, leurs commentaires et leurs observations 
sur le projet d'articles adopte par la Commission du droit 
international; 

3. Prie le Secretai.re general de faire distribuer le textc di: 
ces commentaires et observations pour faciliter l'examen de 
la question a la quarante-septieme session de I' Assemblet: 
generale; 

4. Decide de constituer a sa quaranle-seplieme session 
un groupe de travail de la Sixieme Commission a composi
tion non limitee pour etudier, comptc tenu des commentaires 
ec1its des gouvernements ainsi que des vucs exprimees lors 
des debats a la quarante-sixieme session de I' Assemblee . 

a) Les questions de fond que souleve le pro jet d' articles, 
afin de promouvoir une convergence generale de vues et 
d 'augmenter par la les chances d 'aboutir a la conclusion 
d'une convention; 

b) La question de la convocation d 'une conference mter
nationale qui se tiendrait en 1994 ou a unc date ulterieurc en 
vue de conclure une convention sur les immunites juridic
tionnelles des Et:.1.ts et de leurs bicns 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du _jour JJr0v1soire de sa 
qu~rante--septieme sessi0n tme que,tion intitull~e « Conven-

tion sur lcs immunites juridictionnelles des Etats et de leurs 
biens ». 
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46/56. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa ,·ingt-quatrieme session 

A 

L :4ssemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre J 966. 
par laquelle ellc a cree la Commission des Nations Umcs 
pour le droit commercial international en lui dormant pour 
mandat d 'encourager l'ham1onisation et I 'unification pro
gressives du droit commercial international et, ce faisant, de 
prendre en consideration les inten~ts de tous lcs peuples, par
ticulierement ccux des pays en developpement, en favorisant 
un large developpement du commerce international, ainsi 
quc ses resolutions 43/166 du 9 decembre 1988, 44/33 du 
4 dccembre 1989 et 45/42 du 28 novembre 1990, 

R.eaflirmant sa co11victio11 que !'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en re
duisant ou en supprimant les obstacles juridiques au courant 
des echanges inlemationaux, notamment ceux auxquels se 
heurlent les pays en developpement, contribueraicnt de fa9on 
appreciable a l'etablisscment d'une cooperation economiquc 
universelle entrc tous les Etats, sur la base de l'egalite, de 
l'l!quite et de la communaute d'interet, ainsi qu'a !'elimina
tion de la discrimination dans le commerce international et, 
partant, au bien-etre de tousles peuples, 

Ayant examine le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa vingt-quatrieme session29

, 

Consciente de la contribution precieuse que fournira la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational dans le cadre de la Decennie des Nations Unies 
pour le droit international, notamment en ce qui concernc la 
diffusion du dro1t commercial international, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial internatio
nal sur Jes travaux de sa vingt-quatrieme session; 

2. Prend note de l 'heureuse conclusion de la Conference 
des Nations Unies sur la responsabilite des exploitants de 
lenninaux de transport dans le commerce international, tenuc 
a Vienne du 2 au 19 avril 1991, qui a adopte la Convcnt10n 
des Nations Unies sur la responsabilite des exploitanb de 
tenninaux de transport dans le commerce intemationa1'0: 

3. Reafflrme que la Commission, en tant que principal 
organe juridique du systeme des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat de 
coordonner les activites juridiques dans ce domaine afin 
d 'eviter un gaspillage d 'efforts et de favoriser l'efficacite, la 
cohesion et la coherence dans !'unification et I 'harmonisa
tion du droit commercial international et, a cet egard, recom
mande que la Commission continue, par l 'intermediaire de 
son secretariat, a coopercr etroitement avec les autres or
ganes et organismes internationaux, y compris les orga
nismes rcgionaux, qui s'occupent de droit commercial inter
national, 
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4. Demande a la Commission de continuer a tenir 
compte des dispositions pertinentes des resolutions concer
nant le nouvel ordre economique international, telles qu 'elles 
ont ete adoptees par l 'Assemblee generale a ses sixieme3

' et 
septieme32 sessions extraordinaires; 

5. Reaffirme I 'importance, en particulier pour les pays en 
developpement, de l 'reuvre que la Commission accomplit en 
matiere de formation et d' assistance dans le domaine du droit 
commercial international et reaffome qu'il est souhaitable 
que la Commission parraine des seminaires et des colloques 
afin de promouvoir cette formation et cette assistance, et, a 
cet egard: 

a) Remercie la Commission d'avoirorganise le colloque 
sur le droit commercial internationaI33 qui s'est tenu a !'occa
sion de sa vingt-quatrieme session et le seminaire regional 
sur le droit commercial international qui s'est tenu a Douala 
(Cameroun) en janvier 199 I 34

, et remercie egalement les 
gouvemements dont les contributions ont pennis au colloque 
et au seminaire d'avoir lieu; 

b) Invite les gouvernements, les organes competents de 
l'Organisatiou des Nations Unies, les organisations, les ins
titutions et les particuliers a verser des contributions volon
taires au fonds d'affectation speciale pour les colloques de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational et, le cas echeant, pour financer des projets spe
ciaux et aider de toute autre maniere le secretariat de la Com
mission a financer et organiser des seminaires et des 
colloques, en particulier dans les pays en developpement, 
ainsi que pour accorder des bourses a des candidats de pays 
en developpement de fayon a leur pern1eltre de pa1ticiper a 
ces seminaires et collogues; 

6. Felicite la Commission de la decision qu 'elle a prise 
d 'organiser, en tant que premiere mesure pour la preparation 
de son programme d'activites pour la Decennie des Nations 
Unies pour le droit international, un congres sur le droil com
mercial international pendant la derniere semaine de la vingl
cinquieme session de la Commission, qui doit se tenir a New 
York du 4 au 22 mai l 99i\ et exprime l' espoir que tous les 
Etats et toutes les organisations internationales interessees 
saisiront cette occasion pour se faire dument representer au 
congres et y examiner les resultats obtenus en ce qui 
concerne l'unification et !'harmonisation progressives du 
droit commercial international au cours des vingt-cinq der
nieres annees ainsi que les besoins pratiques qui peuvent etre 
prevus pour I' avenir; 

7. Invite de nouveau les Etats qui ne I' ont pas encore fail 
a envisager de signer ou de ratifier les conventions elaborees 
sous les auspices de la Commission, ou d 'y adherer. 

B 

L 'Assemblee generale, 
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Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 1966, 
par laquelle elle a cree la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international en lui donnant pour 
mandat d'encourager l'harmonisation et l'unification pro
gressives du droit commercial international et, cc faisant, de 
prendre en consideration Jes interets de tousles peuples, par
ticulierement ceux des pays en developpement, en favorisant 
un large developpement du commerce international, 

Reaffirmant la disposition contenue dans sa resolu
tion 2205 (XXI), selon laquelle les representants des mem
bres de la Commission doivent etre designes par Jes Etats 
Membres, dans toute la mesure possible, parmi les personnes 
possedanl une competence reconnue dans le domaine du 
droil commercial international, 

Rappe/ant sa resolution 3108 (XXVIII) du 12 decembre 
1973, par laquelle elle a porte a trente-six le nombrc des 
Etats membres de la Commission, pour inclure neuf Etats 
d' Afrique, sept Etats d' Asie, cinq Etats d'Europe orien
tale, six Etats d 'Amerique latine et neuf Etats d 'Europe 
occidentale et autres Etats, de fa~on a assurer une partici
pation representative des diverses regions geographique;:; 
et des principaux systemes economiques et juridiques du 
monde, 

Preoccupee par le fait qu'au cours des dernieres annees la 
participation des experts representant des pays en devcloppc
mcnt aux sessions de la Commission et en particulier de ses 
groupes de travail a ete rclativcmcnt faible, ce qui est dfi l!n 
partie au manque de ressources pour financer les frais de 
voyage de ces experts, 

Convaincue que !'execution du mandat de la Commission, 
en particulier la redaction de textes jurid1ques universclle
ment acceptables, exige la participation active de represen
tants de toutes les regions et des divers systemes econorni
ques et juridiques, sur unc base equitable, et que les 
representants doivent posseder des connaissances specia
lisees en matiere de droit commercial international, etant 
donne la complexite et la technicite des travaux de la Com
mission et de ses groupes de travail, 

Tenam compte des anangements concemant le rcmbourse • 
ment des frais de voyage qui existent pour certains organes 
de !'Organisation des Nations Unies conformement a la sec
tion IX de sa resolution 43/217 du 21 decembre 1988, 

l. Prend note du rapport du Secretaire general sur ks 
moyens pcrmettant de fournir une assistance aux pays en de
veloppement afin qu 'ils puissent participer aux reunions de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international36

; 

2. Prie la Cmquieme Commission, afin d'assurer la 
plcine participation de tousles Etats Membres, d'envisagcr 
l 'octroi, dans les limites des ressources disponibles, d'une 
assistance pour le remboursement des frais de voyage aux 
pays les moins avances qui sont membres de la Commission, 
ainsi qu'a titre exceptionnel, aux autres pays en developpe
mcnt membres de la Commission qui en font la demande, en 
consultation avec le Secretaire general, pour leur pern1ettrc 
de participer aux sessions de la Commission et de ses groupes 
de travail; 

3. Recommande a la Commission de rationaliser l'orga
nisation de ses travaux et d'envisager, en particulier, que ses 
groupes de travail tiennent des reunions consecutives: 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur l' application de la pre
sente resolution. 
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